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UN OUTIL AU SERVICE DE 
L’ENSEIGNEMENT 

La bibliothèque soutient les élèves afin 
qu’ils identifient les informations dont ils 
ont besoin, y accèdent et les exploitent 
de manière adéquate.

41 %

59 %
17’110 élèves 
fréquentent régulière-
ment une bibliothèque.

Fréquentation des bibliothèques par les élèves 
scolarisés à l’école primaire dans le canton de 
Fribourg.

Depuis son entrée en vigueur en 2015, la Loi scolaire exige pour 
chaque élève un accès facile et gratuit à une bibliothèque.

« La bibliothèque scolaire 
permet aux élèves  
de devenir des citoyens  
responsables. » 

UNESCO, Manifeste en faveur 
de la bibliothèque scolaire, 1999

LE SAVIEZ-VOUS ? 

 

• La bibliothèque augmente la valeur  
 immobilière du quartier où elle est implantée.  

• L’existence de la bibliothèque est bénéfique 
 à l’économie locale, que ce soit en tant 
 qu’employeur, client ou élément d’attractivité 
  du territoire. 

• Il est prouvé que l’utilisation d’une biblio- 
 thèque favorise la réussite des études. 

bibliothèques publiques et/ou scolaires à



UN OUTIL DE FORMATION 
TOUT AU LONG DE LA VIE 

La bibliothèque met l’information à 
disposition de toutes et tous. Elle permet 
à chaque citoyen·ne de comprendre les 
enjeux et de s’investir dans les grandes 
transformations de notre société. 
La bibliothèque stimule l’esprit critique.

Depuis son entrée en vigueur en 2015, la Loi scolaire exige pour 
chaque élève un accès facile et gratuit à une bibliothèque.

UN LIEU DE RENCONTRE

La bibliothèque est un lieu ouvert  
à toutes et à tous : elle permet  
aux citoyen·ne·s de se rencontrer  
et stimule la cohésion sociale.

UN SOUTIEN À L’ÉVOLUTION 
NUMÉRIQUE

La bibliothèque permet aux citoyen·ne·s 
de développer des compétences de 
recherche et d’utiliser l’information de 
manière pertinente et responsable.

UNE INSTITUTION 
CULTURELLE À PART ENTIÈRE
« La bibliothèque favorise  
l’épanouissement créatif de  
la personnalité. » 

UNESCO, Manifeste en faveur  
de la bibliothèque publique, 1994

La bibliothèque promeut la lecture, offre 
des documents variés et met sur pied  
de nombreuses animations permettant à 
chacun·e de se divertir, de s’épanouir et 
de développer son sens de l’imaginaire.

Nombres de personnes inscrites dans une biblio-
thèque dans les cantons de Fribourg et du Valais. 

Nombre d’heures d’ouverture hebdomadaires des 
bibliothèques fribourgeoises. 

Ressources soutenant la recherche d’information.
Surface des bibliothèques à disposition des 
citoyen·ne·s dans le canton de Fribourg.

D’après les lignes directrices suisses, la surface  
à disposition devrait atteindre 9’980 m2. 

Fribourg compte 38’600 personnes inscrites dans une 
bibliothèque, soit 12 % de la population totale du can-
ton. En comparaison, ce ratio atteint 28 % en Valais. 

Selon les lignes directrices suisses, les bibliothèques fribour-
geoises devraient être ouvertes durant 836 heures par semaine.

« La bibliothèque publique, 
[…] remplit les conditions 
fondamentales nécessaires 
[…] à la prise de décision en 
toute indépendance et au 

développement culturel  
des individus et des groupes 
sociaux. »
UNESCO, Manifeste en faveur 
de la bibliothèque publique, 1994

« La bibliothèque facilite 
l’acquisition de compétences
dans le domaine de l’informa-
tion et de l’informatique. »

UNESCO, Manifeste en faveur 
de la bibliothèque publique, 1994

« La bibliothèque encou-
rage le dialogue […] et favo-
rise la diversité culturelle. »

UNESCO, Manifeste en faveur 
de la bibliothèque publique, 1994

88 %

12 % 28 %

72 %
Fribourg

Heures d’ouverture actuelles Heures d’ouverture selon 
les normes suisses

Valais

836 h

6’300 m2 3’680 m2

à disposition des citoyen·ne·s et 
leur permettant de se rencontrer

manquants

À Fribourg, il est indispensable de mettre 
à disposition des outils adaptés.

Outils nécessaires à la recherche docu-
mentaire dans toutes les bibliothèques

Outils manquants

Valais Fribourg

488 h


